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Cadre d’utilisation et de diffusion 
Enseigne numérique 
 
La Ville de Trois-Pistoles a fait l’acquisition d’une enseigne numérique en 2022 située aux 
abords du stationnement public sur la rue Jean-Rioux, voisin de l’Église Notre-Dame-des-
Neiges. Ce cadre d’utilisation et de diffusion vise à encadrer l’utilisation de l’enseigne 
numérique et à guider les organismes souhaitant bénéficier gratuitement de ce service.  
 
L’affichage d’un message est possible pour toute annonce à portée publique et émanant 
principalement de l’administration publique et des organisations locales. L’annonce doit 
viser une action ou une activité à but non-lucrative, à portée sociale, culturelle, 
associative ou sportive.  
 
Le contenu présenté se doit d’être exempt de fautes et présenter des informations valides 
et complètes, sous peine de ne pas être diffusé. Lors de la demande d’affichage le 
promoteur devra fournir à l’administration municipale ses coordonnées qui peuvent être 
transmises sur demande.  
 
La Ville se réserve le droit de disposer comme elle l’entend de la programmation diffusée 
sur l’enseigne numérique tel que la période d’affichage et le délai de diffusion. 
L’équipement pourrait être réquisitionné en contexte de mesures d’urgence.  
 
En regard des ressources disponibles, le délai visant le traitement de la demande 
d’affichage peut prendre jusqu’à cinq (5) jours ouvrables. Le délai de diffusion ne peut pas 
excéder trois (3) semaines, sauf exception. Une demande écrite justifiant la nature de 
l’exception doit être fournie lors de la demande de diffusion. 
 
Afin d’assurer la lisibilité du message, le contenu de l’annonce se doit d’être épuré. Il est 
également conseillé d’avoir un contraste élevé entre la typographie et l’arrière-fond afin 
d’assurer la norme d’accessibilité universelle, soit 70 %. La dimension du graphique doit 
être de 240 pixels en largeur et de 192 pixels en hauteur.  
 
L’annonce doit être transmise par courriel sous format JPG, GIF ou PNG à l’adresse 
suivante : communications@ville-trois-pistoles.ca. 
 
 
Pour toute demande entourant l’utilisation et la diffusion, veuillez vous adresser à la 
direction du service de la culture et des communications aux coordonnées suivantes : 
418 851-1995 poste 4230 ou par courriel à communications@ville-trois-pistoles.ca.  
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